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Exploitation forestiere et
biodiversite en foret jurassienne:

etat des lieux

Noel Buchwalder

La foret jurassienne est exploitee depuis des decennies selon le principe

d'une sylviculture proche de la nature. Un reseau de reserves
forestieres et d'ilots de vieux bois et d'arbres habitats est actuellement
en cours d'etablissement. Ii permettra d'offrir des habitats et de
prendre des mesures en faveur d'especes ou de milieux potentielle-
ment menaces par une exploitation forestiere traditionnelle.

Une foret riche en habitats...

La foret jurassienne occupe pratiquement la moitie du territoire cantonal.

Les massifs sont repartis uniformement sur l'ensemble du territoire. Iis
occupent des milieux regis par des conditions pedologiques et climatiques
tres diverses, offfant une grande variete d'habitats pour les especes
animates et vegetales.

Les forets du canton se composent egalement de päturages boises, situes
principalement aux Franches-Montagnes et sur les versants de la Vallee de
Delemont et du Val Terbi. L'exploitation pastorale et forestiere traditionnelle

de ces boises a permis la creation d'une mosaique d'espaces ouverts
et fermes, egalement favorables ä la diversite des especes.

exploitee traditionnellement selon une sylviculture proche de
la nature...

Depuis le debut du XXe siecle, 1' exploitation des forets jurassiennes a
ete impregnee par une sylviculture proche de la nature, limitant le volume
des coupes ä celui de Faccroissement et utilisant le recrü naturel ou la
plantation d'essences adaptees ä la station pour rajeunir les peuplements.
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Illustration 1. Repartition des forets fermees (en vert) et des päturages boises (en jaune). Source:
geoportail du canton du Jura.

Comme toute regle a ses exceptions, on peut encore constater ici et lä,
principalement en basse altitude, quelques plantations d'epiceas ä formes
geometriques et quelques essais d'introduction d'essences exotiques
comme le pin noir, le pin weymouth et le douglas. Ces plantations etaient
justifiees ä l'epoque par des reboisements de milieux marginaux abandon-
nes par l'agricullure et par l'attrait des performances productives de ces
essences. Une bonne partie de ces boisements n'a pas requ de soins suffi-
sants, a ete decimee par les elements naturels (vent, neige lourde, scolytes)
et est progressivement remplacee par le rajeunissement naturel d'essences
mieux adaptees au milieu.

Le principe de la limitation du volume des coupes ä l'accroissement a

egalement son lot de surexploitations temporaires imposees par des
catastrophes naturelles. La derniere en date est l'ouragan Lothar qui a renverse
en quelques heures les exploitations prevues pour deux ä trois annees. Ces

surexploitations temporaires ayant ete compensees les annees suivantes, la
limitation du volume des coupes est respectee sur le long terme.

Un metre cube de bois vert pesant environ une tonne, son exploitation
necessite la creation d'acces pour les engins d'exploitation, de debardage
et de transport du bois. La desserte forestiere des massifs jurassiens a ete

principalement amenagee entre les annees 1960 ä 1990. L'amenagement
de chemins et de pistes pour les engins forestiers a egalement permis ä
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Illustration 2. Plantation melangee de chene dans le massif forestier du Fahy (Porrentruy) pour rege-
nerer des peuplements renverses par l'ouragan Lothar.

«Monsieur tout le monde» de penetrer dans les forets, occasionnant des

derangements pour la faune. L'introduction d'une interdiction generale de
circuler en foret avec des vehicules ä moteur par la nouvelle legislation
forestiere föderale de 1991a permis de limiter tres fortement ces derangements

et les impacts de la desserte sur les ecosystemes forestiers.

...et completee actuellement par des reserves forestieres

Un autre dogme lie ä l'exploitation forestiere traditionnelle a ete la
«theorie du sillage» (Kielwassertheorie). Cette theorie presente la recolte
de bois comme unique moyen de satisfaire aux attentes de la societe envers
la foret.

Ce dogme a ete remis en question ä la fin des annees 80 par le projet du
Sihlwald. Ce projet postulait l'abandon de l'exploitation des forets periur-
baines de la ville de Zurich, afin de permettre ä la population d'acceder ä

une «contree sauvage» (Wildnisspark) aux portes de l'agglomeration. Ces
forets tres productives etaient un des exemples incamant le genie sylvi-
cole suisse. La concretisation de ce projet ebranla le monde forestier de

l'epoque et remit definitivement en cause la «theorie du sillage».
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L'entree en vigueur de la nouvelle loi forestiere federate de 1991 ente-
rina la possibility de renoncer entierement ou partiellement ä l'entretien et
ä l'exploitation des forets pour des raisons ecologiques et paysageres et de
delimiter des reserves forestieres de surface süffisante pour assurer la
conservation de la diversity des especes animales et vegetales1.

La nouvelle legislation forestiere cantonale de 1998 reprit ce principe de

renoncement total ou partiel ä l'exploitation forestiere. L'ouragan Lothar
de decembre 1999 donna l'impulsion ä la creation de reserves forestieres
dans notre canton. La tempete renversa plus de 1000 ha. Les difficultes
d'exploitation de certaines zones touchees plus ou moins fortement par la
tempete, la morosite du marche engorge par les bois renverses et les
contributions financieres versees pour la mise en reserve permirent la creation
d'environ 300 ha de reserves forestieres. Cette surface s'ajouta ä la cen-
taine d'hectares delimites ä des fins scientifiques par l'Ecole polytech-
nique föderale de Zurich dans les annees 70, ou inities par des associations
de protection de la nature et du patrimoine dans les annees 90 (Pro Patria,
reserve du Theusseret).

Depuis Lothar, 200 ha ont ete mis en reserve en complement de reserves
existantes. Des perimetres situes principalement dans la vallee du Doubs et
totalisant 400 ha sont en discussion avec les proprietaires concernes et une
centaine d'hectares seront tout prochainement mis en reserve en Ajoie, ä

titre de compensation des defrichements de l'A16.

Illustration 3. Perimetres des reserves approuvees ä fin 2010. Source: geoportail du canton du Jura.
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Les reserves approuvees ä ce jour representent 600 ha repartis sur onze
perimetres. Leur surface varie de quelques hectares ä 278 ha pour le plus
grand, situe dans le vallon d'Undervelier-Soulce.

L'objectif defini dans le plan directeur cantonal des forets est de mettre
en reserve 10 % de la surface forestiere du canton d'ici ä 2030, soit une
surface de 3300 ha. En cas de realisation des projets en cours, nous aurons
prochainement une surface de reserve correspondant au tiers de cet objectif
(1100 ha).

La delimitation de perimetres de reserve a pour but de proteger durable-
ment des massifs forestiers presentant des valeurs naturelles remarquables.
Cette protection permet de prendre des mesures en faveur d'especes ou de
milieux potentiellement menaces par une exploitation forestiere tradition-
nelle.

Les interventions sylvicoles mises en oeuvre ä l'interieur des perimetres
de reserve vont de l'abandon total de 1'exploitation forestiere ä des mesures

ciblees sur un milieu ou une espece particuliere.
Le Statut de reserve est inscrit au registre foncier par le biais de contrats

etablis entre les proprietaries et le Canton. Ces contrats ont une duree mini-
male de cinquante ans et permettent egalement d'indemniser le renonce-
ment ä l'exploitation normale des forets.

Les reserves creees jusqu'ä present ou en projet concement principale-
ment des massifs peu explodes. Iis renferment des peuplements ages,
constitues de gros bois sur pied (ou renverses par Lothar) et offfant des
habitats ä une avifaune et une entomofaune qui peinent ä trouver logement
et nourriture dans les forets exploitees regulierement.

L'exploitation est abandonnee sur la majorite de ces surfaces. Les
interventions sylvicoles sont limitees ä des abattages de securite ponctuels en
bordure de routes, de chemins ou de senders ffequentes, des entretiens
de lisieres ayant un potentiel ecologique interessant (exposition sud,
proximite de surfaces agricoles exploitees extensivement) ou ä des
ouvertures de peuplements potentiellement favorables ä des especes d'in-
sectes affectionnant les forets claires et thermophiles, telle la bacchante
(Lopinga achine).

Dans les annees ä venir, la creation de reserves concemera prioritaire-
ment les massifs difficilement exploitables. Un accent particulier sera
egalement porte sur la preservation d'ilots (groupes) de vieux bois et
d'arbres habitats se trouvant dans les forets exploitees. Ces ilots formeront
des relais evitant l'isolement des populations.

La localisation des reserves forestieres, des ilots de vieux bois et des
arbres habitats dependra principalement du potentiel existant. Une priori-
sation des sites favorables pourra etre faite par le biais de la mise en oeuvre
de plans d'actions en faveur d'especes particulierement menacees et pour

101



Illustration 4 Schema d'un reseau
de reserves (en bleu), d'ilots de

vieux bois (en vert) et d'arbres
habitats (en rouge) Source www
boismort ch/praxis/empfehlun-
genFR

lesquelles le Canton porte une responsabilite particuliere, tels la bacchante,
le pic mar (Dendrocopos medius) et la vipere aspic (Vipera aspis aspis).

La creation de reserves forestieres, le maintien d'ilots de vieux bois et
d'arbres habitats peuvent etre consideres comme la derniere piece du
puzzle apportee au concept de sylviculture proche de la nature applique
depuis des decennies dans les forets jurassiennes.

Sa mise en place, d'ici une vingtaine d'annees, permettra de garantir et
de renforcer la contribution des forets jurassiennes ä la conservation de la
biodiversite sur l'ensemble du territoire cantonal.

Noel Buchwalder, Ingenieur forestier EPFZ et collaborateur scienti-
fique ä I'Office de l'environnement est originaire du Clos-du-Doubs et
reside actuellement ä Saint-Ursanne. Apres une formation d'ingenieur
forestier ä l'ecole polytechnique föderale de Zurich, il travaille depuis
vingt-cinq ans ä 1'administration cantonale jurassienne. Tout d'abord
adjoint au Service cantonal des forets, il exerce ensuite son activite ä
l'arrondissement forestier des Franches-Montagnes. Depuis 2009, il est
charge de la mise en ceuvre des mesures de biodiversite en foret ä I 'Office
de l'environnement.

NOTE

Loi sur les forets (LFo), du 4 octobre 1991, art 20, al 3 et 4

102


	Exploitation forestière et biodiversité en forêt jurassienne : état des lieux

